
 

 

  

  

    

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 7 janvier 2023  

Dossier n° NAQ052 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   
  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses  
Annexes ;    

  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
Après avoir entendu Messieurs … et …., arbitres, régulièrement invités ;  
  

Après avoir entendu Madame la Présidente …. et Monsieur … régulièrement convoqués ;  
  
Les mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  
  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  
  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat … poule … du … rencontre n°… opposant … à …  
  
Il apparaît que présent en tant que joueur B, Monsieur … s’en serait pris à l’arbitre et serait 

entré dans sa zone de proximité. Il aurait contesté agressivement et avec intimidation une 

décision de l’arbitre. Il aurait dit « T’es sérieux toi ? » « Mais va là-bas ! ».  

  
De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « 

PAROLES DEPLACEES SUITE A UNE ALTERCATION, « VAS LÀ-BAS TOI ! », « T’ES SERIEUX TOI ! » 

DE FAÇON AGRESSIVE ET VIOLENTE ».  
  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 
à l’encontre de Monsieur …, de l’association sportive … et sa Présidente ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  
Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….  
  

Madame la Présidente … a accusé réception du mail envoyé en date du ….  
  
Monsieur … n’ayant pas accusé réception du courriel avec demande d’accusé de réception, la 

notification lui a été adressée par courrier recommandé avec accusé de réception dont il a signé 

le récépissé le ….  
  
Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … 

a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 

fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.11. Qui aura été impliqué dans une opération tendant à modifier ou modifiant 

le déroulement normal équitable d’une compétition ou d’une rencontre organisée ou 

autorisée par la FFBB Violences et incivilités :  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié 

ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 

nature que ce soit  
  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et sa Présidente ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévo it 
que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 
omnisports, le Président de la section Basketball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 
l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 
de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  



 

 

  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  
  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   
  

1. À la suite d’une faute offensive, je joueur 6B s’en est pris verbalement à un joueur 

adverse avec des propos tel que « Ta gueule toi ! », il a été sanctionné d’une faute 

technique infligée au banc, il s’agissait de sa 6ème faute.  
2. Le joueur B10 est venu s’en prendre à l’arbitre, il est entré dans sa zone de proximité, 

en disant « T’es sérieux toi ! », « Mais va là-bas ! ».  
3. B10 était agressif et intimidant, le banc l’a calmé.  
4. La rencontre a repris son cours avec des rigolades au vu des coups de sifflet.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Madame la Présidente … et Monsieur … ont notamment 

été invités à présenter des observations écrites ainsi que  toutes pièces leur paraissant utiles 

quant à l’exercice de leur droit à la défense.  
  

Madame la Présidente … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la commission 

régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement 

Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  
  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur  … n’a pas transmis ses observations 

écrites.  
  

Monsieur … qui a participé à la séance disciplinaire du 7 janvier 2023 apporte les éléments 

suivants :   
  

1. Il n’a pas agressé qui que ce soit, il a peut-être tenu des propos contestataires mais pas 

insultants.  
2. Il n’a jamais été sanctionné de faute technique.  
3. Il tentera de garder son calme pour la prochaine fois.  
4. Il présente ses excuses aux arbitres.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame la Présidente … a notamment fait valoir 

les éléments suivants :  
  

1. Elle demande de connaître le contenu des rapports.  
2. Le délégué de salle se trouvait à l’opposé de « l’action », à plusieurs mètres mais a  

visiblement fait un rapport très détaillé.  
3. Elle ne reviendra pas sur le déroulement du match et ne défendra pas le comportement 

de son joueur.  
4. En plus d’être Présidente de la section basket du club, elle est également entraîneur de 

cette équipe.  
5. Lors de « l’incident » qui est reporté dans le dossier, elle a demandé au joueur de se taire 

et de s’asseoir sur le banc.  

6. À la suite d’une faute offensive sifflée à l’un de ses joueurs (le numéro 6, ils pensaient 

d’ailleurs que c’était sa 5ème faute mais visiblement en regardant la feuille de match, ce 
n’était pas le cas), Monsieur … qui était sur le banc, derrière elle, s’est emporté en 

cherchant à connaître les raisons de ce coup de sifflet.  
7. Elle est intervenue auprès de lui pour lui dire de se taire et la laisser parler.  
8. Ses propos n’ont jamais été ni insultants, ni irrespectueux et encore moins agressifs. 

Certes virulent, certainement dû à l’adrénaline de la rencontre (« les matches contre 

cette équipe sont toujours âpres et « sous tension » … un vrai combat de coqs si je puis 

dire pour minimiser les choses … »).  
9. En aucun cas le joueur n’a voulu s’en prendre aux arbitres, ni intimider qui que ce soit !  



 

 

  

10. Concernant « la zone de proximité », … ayant toujours été derrière elle, au niveau du 

banc de touche, elle ne comprend pas les reproches.  
11. Pour résumer, cet « incident » a pris de trop grandes proportions à son goût et elle 

trouve regrettable d’en arriver là.  
12. Elle l’a repris sur son agacement/sa frustration et elle ne pense pas réellement qu’il y ait 

besoin d’en faire plus ; ou alors de nombreux dossiers de ce genre arriveront.  
13. Elle espère avoir été claire dans ses propos et que tout cela s’arrangera rapidement et 

sans souci.  
14. Le 07 janvier, elle espère pouvoir assister à la visioconférence (selon horaire de match 

des … qu’elle co-coache).  
  

Madame la Présidente … qui a également participé à la séance disciplinaire du 7 janvier 2023 

apporte les éléments suivants :   
  

1. Le club n’a pas de charte, c’est le premier souci disciplinaire que le club rencontre.  
2. Le club a deux équipes.  
3. Le joueur n’a pas pu avoir une proximité avec l’arbitre, il s’est levé du banc, elle était 

positionnée entre eux deux.  
4. Le joueur a été virulent, il n’y a eu aucune agressivité.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discip line prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  
  
La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Monsieur …, le club de … et sa Présidente ès-qualité entrent dans le 

champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  
  
En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

Monsieur … s’est levé du banc, qu’il a été peut-être virulent mais pas insultant et qu’il n’est pas 

entré dans la zone de proximité de l’arbitre, son entraineur Madame la Présidente … étant 
positionnée entre l’arbitre et Monsieur … ce dernier ne pouvant être dans la zone de proximité 

de l’arbitre.  
  

Par ailleurs, la réglementation indique que si un joueur remplaçant se lève pour contester une 
décision de l’arbitre, ce dernier pourrait sanctionner l’attitude du remplaçant d’une faute 

technique notée B au nom de l’entraineur, qu’il n’en a rien été.  
  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide 

de ne pas engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  
  

3. S’agissant du club de … et sa Présidente ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 
fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 



 

 

  

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne tenue 

de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de 

ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les faits reprochés 

et retenus ne permettent pas d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la commission 
ne constate pas d’infraction commise par le club et sa Présidente au regard de l’attitude  

Monsieur ….  

  
Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et sa Présidente ès-qualité 

sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser leurs 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce 
qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 

terrain de basketball.   
  

4. En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de 
responsabiliser et sensibiliser ses licenciés au regard de leurs comportements et des 
conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 
circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à 
la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un 

comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du 
Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de 
tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer 

à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 
leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basketball et doivent à ce titre avoir 
un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » .  

  
En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

de ne pas engager la responsabilité disciplinaire du club de … et sa Présidente ès-qualité et de 

ne pas entrer en voie de sanction.   
  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  
  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

 

 − De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur ….  

− A l’encontre du club de … et sa Présidente  ès-qualité de ne pas entrer en voie de sanction et 

de prononcer la relaxe.  
  

Il est demandé au club … et sa Présidente ès-qualité, l’écriture d’une charte concernant la bonne 

tenue des licenciés, accompagnateurs et des « supporters ». La charte devra parvenir à la 

commission régionale de discipline avant le 15 mars 2023.  
  
Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  
  

Frais de procédure :  
  

Aucun frais de procédure dans le cadre d’une relaxe.  


